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Article 12 (nouveau).- La requête conjointe aux fins de 
divorce par consentement mutuel est fonnulée par écrit Ct signée 
des deux époux, qui n'ont pas à en indiquer la cause. Elle est 
présentée au Président du tribunal ou de la section de tribunal 
territorialement compéten~ soit par les époux agissant ensemble 
et de concert, soit par l'un d'entre eux, soit par leurs avocats 
respectifs, soit enfin par un avocat choisi d'un commun accord. 
Elle doit être accompagnée, sous peine d~rreeevabilité, d'un 
projet de Convention qui regle les conséquences du divorce. 

Le tribunal territorialement compétent est : 
-Le tribunal du lieu où se trouve la résidence de la famille ; 

- Le tribunal du lieu de résidence de l'époux avec lequel 
habitent les enfants mineurs. 

Sans pouvoir interpeller les parties sur leurs motivations, 
le juge examine la demande avec chacun des époux en prenant 
soin d'appeler leur attention sur la portée réelle de la Convention, 
puis les réuni~ le cas échéan~ avec leurs avocats. Si les époux 
persistent dans leur intention de divorcer, il les avise d'avoir à 
conftm1er leur requête apres un délai de réflexion de trois 
mois, faute de quoi il en prono~cera la radiation par jugement 

n Chambre du Conseil. · · 

A l'expiration de ce délai de réflexion, si les époùx persistent 
dans leur volonté de rompre le lien matrimonial, le juge prononce 
le divorce dans un délai d'un mois à compter de la ·conflCDlation 
du consentement mutuel. D homologue par la même décision 
la Convention qui en règle les conséquences. 

Le juge peu~ par décision motivée, refuser l'homologation 
de la Convention s'il constate que celui.:ci préserve insuffisam­
ment les intérêts des enfants ou de l'un des époux. Dans cette 
hypothèse, il ne prononce pas le divorce. Cette décision de 
rejet, ainsi que celles rendues en violation de dispositions 
d'ordre public, sont susceptibles d'appel par déclaration au greffe 
du tribunal dans un délai de trente jours à compter du jour de 
la notification faite aux parties par le greffier à la diligence 
du ministère public. · 

Article 27 (bis).- Outre les effets énumérés aux articles 23, 
24 alinéa prerrtier et 25, les effets du divorce par consentement 
mutuel sont ceux contenus dans la Convention homologuée 
par le juge. 

De même, à la diligence du ministère public près la Juridiction 
qui a statué, la femme qui- a acquis la nationalité ivoirienne 
par le mariage perd celle-ci en cas de divorce par consentement 
mutuel intervenu avant l'expiration de la dixième année de 
mariage. 

Art. 2. -La présente loi sera publiée au Journal officiel de 
la République de Côte d'Ivoire et exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Abidjan, le 2~ décembre 1998. 
Henri Konan BEDIE. 

LOf no 98-750 du 23 décembre 1998 relative au Domaine 
foncier rural. 

L'ASSE~ffiLEE NATIONALE A AOOP'Œ, 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI DONT 
LA TENEUR SUIT : 

CHAPilJŒ PREMIER 

DéfitJition el composition du Domaine foncier rural 

Section 1. - D#inition 
Article premier. - Le Domaine foncier rural est constitué 

P~ l'ensemble des terres mises en valeur ou non et quelle que 
sou la nature de la mise en valeur. 

w---------·-

Il constitue un patrimoine national auquel toute personne 
physique ou morale peut accéder. Toutefois, seuls l'Etat. les 
Collectivités publiques et les personnes physiques ivoiriennes 
sont adnûs à en être propriétaires. 

Section 2.- Composition 

Art. 2. - Le Domaine foncier rural est à la fois : 

-Hors du domaine public ; 

-Hors des périmètres urbains ; 

-Hors des zones d'aménagement différé officiellement 
constituées ; 

-Hors du domaine forestier classé. 

Le Domaine foncier rural est composé : 

A titre permanent : 

- Des terres propriété de l'Etat ; 

- Des terres propriété des 
particuliers ; · 

- Des terres sans ma.i"'tre. 

A titre transitoire : 

Collectivités publiques et des 
n 

-Des terres du domaine COJ.Jtumier ; 

- Des terres du domaine concédé par l'Etat à des Collec­
tivités publiques et des particuliers. 

Art 3. - Le Domaine foncier rural coutumier est constitué 
par l'ensemble des terres sur lesquelles s'exercent : 

- Des droits coutumiers confonnes aux traditions ; 

-Des droits coutumiers cédés à des tiers. 

CHAPITRE II 

Propriété, concession et trarrsmission 
du Domaine foncier rural 

Section 1. -La propriété du Domaine foncier ru rai 

Art. 4. -La propriété d'une terre du Domaine foncier rural 
est établie à partir de l'immatriculation de .. cette terre au 
Registre foncier ouvert à cet effet par l'Administration 
et en ce qui concerne les terrès du domaine -coutumier par 
le Certificat foncier. · 

Le détenteur du Certificat foncier doit requérir l'immatri­
culation de la terre correspondante dans un délai de trois ans 
à compter de la date d'acquisition du Certificat foncier. 

Art. 5. - La propriété d'une terre du Domaine foncier rural 
se transmet par achat, succession, donation entre vifs ou 

testamentaire ou par l'effet d'une obligation. 
Art. 6. - Les terres qui n'ont pas de maitre appartiennent 

à l'Etat et sont gérées suivant les dispositions de l'article 21 

ci-après. Ces terres sont immatriculées, aux frais du locataire 
ou de l'acheteur. 

Outre les terres objet d'une succession ouverte depuis plus de 
trois ans non réclamées, sont considérées comme sans maître : 

- Les terres du domaine coutumier sur lesquelles d.cs 
droits coutumiers exercés de façon paisible et continue n'ont 
pas été constatés dix ans après la publication de la présente loi : 

- Les terres concédées sur lesquelles les droits du 
concessionnaire n'ont pu être consolidés trois ans après le délai 
imparti pour réaliser la mise en valeur imposée par l'acte de 
concession. 

Le défaut de maître est constaté par un acte; administratif. 
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An. 7. -Les droits coutumiers SOI)t constatés au tenne d'une 
l!nquêtc officielle réalisée par les autorités administratives 
ou leurs délégués et les conseils des villages concernés soit 
en exécution d'un programme d'intervention, soit à la demande 
des personnes intéressées. 

Un décret pris en Conseil des ministres détermine les 
modalités de l'enquête. 

Art. 8. - Le constat d'existence continue et paisible 
de droits coutumiers donne lieu à délivrance par l'autorité 
administrative d'un Certificat foncier collectif ou individuel 
permettant d'ouvrir la procédure d'immatriculation aux clauses 
èt conditions fixées par décret. 

Art. 9. - Les Certificats fonciers collectifs sont établis 
au nom d'entités publiques ou privées dotées de la personnalité 
morale ou de groupements informels d'ayants-droit dûment 
identifiés. 

Art. 1 O.- Les groupements prévus ci-dessus sont représentés 
par un gestionnaire désigné par les membres et dont l'identité 
ost mentionnée par le Certificat foncier. 

fis constituent des entités exerçant des droits collectifs sur 
des terres communautaires. 

L'obtention d'un Certificat foncièr confère au groupement 
la capacité juridique d'ester un justice et d'entreprendre tous 
les actes de gestion foncière dès lors que le Certificat est publié 
au Journal officiel de la République. 

Section 2.-La concession du Domaine foncier rural 

Art. Il. - Le Domaine foncier rural concédé est constitué 
des terres concédées par l'Etat à titre provisoire antérieure­
ment à la date de publication de la présente loi. 

Art. 12.-Tout concessionnaire dUne terre non immatriculée 

doit en requérir l'immatriculation à ses fiais. 

La requête d'immatriculation est publiée au Journal officiel 
de la République. Elle est affichée à la préfècture, à la sous­
préfecture, au village, à la communaùté rurale, à la Région, 
à la commune et à la Chambre d'Agriculture, concerné 
où les contestations sont reçues pendant un délai de trois mois. 

A défaut de contestauon et après finalisation des opérations 
cadastrales, il· est procédé à l'immatriculation de la terre 
qui se trOuve ainsi purgée de tout droit d'usage. 

En cas de contestation, celles-ci sont instruites par l'autorité 
compétente suivant les procédures ~éfinies par décret pris en 
Conseil des ministres. 

Art. 13. - Sauf à l'autorité administrative en charge de la 
gestion du Domaine foncier rural d'en décider autrement, 
l'immatriculation prévues à l'article 12 ci-dessus est faite 
au nom de l'Etat. 

Les terres ainsi nouvellement immatriculées au nom de 

l'Etat sont louées ou vendues à rancien concessionnaire ainsi 
qu'il est dit à l'article 21 ci-après. 

Art. 14.-Tout concessionnaire d'une terre immatriculée doit 
solliciter, de l'Administration, l'application à son profit de 
l'article 21 ci-après. 

Section 3. -La cession et/a transmission 
du Domaine/oiJcier rural 

Art. 15.- Toul contrat de location d'une terre immatriculée 
au nom de J'Etat se transfè.re par l'Administration sur demand~ 
expresse du cédant et sans que ce transfert puisse constituer 
une violation des droits des tiers. 

Les concessions provisoires ne peuvent être transférées. 

La cession directe du contrat par le locataire et la sous-location 
sont interdites. 

Art. 16.- Les propriétaires de terrains ruraux en disposent 
librement dans les limites de l'article premier ci-dessus. 

Art. 17. - Le Certificat foncier peut être cédé. en tout 
ou en partie, par acte authentifié par l'autorité administrative. 
à un tiers ou, lorsqu'il est collectif, ·à un membre de la 
collectivité ou du groupement dans les limites de l'article 
premier ci-dessus. 

CHAPITRE DI 

Mise en ·valeur Ct gestion du Domaine foncier nt ra/ 

Art. 18.- La mise en ·valeur d'une terre du Domaine foncier 
rùral résulte de la réalisation soit d'une opération de dévelop­
pement agricole soit de toute autre opération réalisée en 
préservant l'environnement et conformément à la "législation 
et à la réglementation en vigueur. 

Les opérations de développement agricole concernent 
notamment et sans que cette liste soit limitative : 

- Les cultures ; 

-L'élevage des animaux domestiques ou sauvages ; 

-Le maintien, l'enrichissement ou la constitution de forêts : 

-L'aquaculture; 

-Les infrastructwes et aménagements à vocation agricole : 

- Les jardins botaniques et zoologiques ; 

-Les établissements de stockage, de transformation et de 
commercialisation des produits agricoles. 

Art. 19. - L'autorité administrative, pour faciliter 
la réalisation des programmes de développement ou d'intérêt 
général peut, nonobstant le droit de propriété des collectivités 
et des personnes physiques. interdire certairies activités cons­
tituant des nuiSances auxdi~ programmes ou à l'environnement. 

Art. 20. - Les propriétaires de terres du Domaine foncier 
rural autres que l'Etat ont l'obligation de les mettre en valeur 
conformément à l'article 18 ci-dessus. Ils peuvent y être 
contraints par l'autorité dans les conditions déterminées 
par décret pris en Conseil des ministres. 

Section 2. -·Gestion du Domaine foncier rural de l'Etat 

Art. 21. - Aux conditions générales de la présente loi 
et des autres textes en vigueur et à celles qui seront fixées 
par décret. l'Administration gère librement les terres ùu 
Domaine foncier rural immatriculées au nom de l'Etat. 

Art. 22. - Les actes de gestion prévues à l'article 21 
ci-dessus sont des contrats conclus directement ~ntrc 

l'Administration et les personnes concernées. 

Les contrats de location sont à durée déterminée et componcm 
obligatoirement des cl.auses .de mise en valeur. En cas de non 
respect de ces dernières, le contrat est purement et simplcmcm 
résilié ou ramené à la superficie effectivement mi~ en valeur. 
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Le non respect de toute autre clause du contrat peut également 
être sanctionné par la résiliation. 

LOI n° 98-757 du 23 décembre 1998 portant répressio11 
de cenaines formes de violences à l'égard des Femme s. 

Dans ce cas, les impenses faites par le locataire sont cédées 
par l'Etat à un nouveau locataire sélectionné par vente des 
impenses aux enchères. Le produit de la vente est remis au 
locataire défaillant après déduction des frais éventuels 
et apurement de son compte vis-à-vis de l'Etat. 

CHAPITRE IV 

Dispositions financières et fiscales 

Art. 23. - La location des terres du Domaine foncier rural 
de l'Etat est consentie moyennant paiement d'un loyer dont 
les bases d'estimation sont fixées par la lor de Finances. 

Art. 24. - Les collectivités et les particuliers propriétaires 
de terres rurales son\ passibles de l'impôt foncier rural 
tel que fixé par la loi. 

Art. 25. - En cas de non paiement du loyer ou de l'impôt 
prévus aux articles 23 et 24 ci-dessus et outres les poursuites 
judiciaires prévues par les textes en vigueur, les impenses 
réalisées par le locataire constituent le gage de l'Etat dont les 
créances sont privilégiées même en cas d'hypothèque prise 
par des tiers. 

CHAPITRE V 

Dispositions transitoires 

Art. 26. - Les droits de propriété de terres du Domaine 
foncier rural acquis antérieurement à la présente loi par des 
personnes physiques ou morales ne remplissant pas les 
conditions d'accès à la propriété fixées par l'article premier 
ci-dessus sont maintenus à titre personnel. 

Les héritiers de ces propriétaires qui ne rempliraient pas les 
conditions d'accès à la propriété fixées par l'article premier 
ci-dessus disposent d'un délai de trois ans pour céder les terres 
dans les condi!ions fixées à l'article 16 ci~essus ou déclarer 
à l'autorité administrative le retour de ces terres au domaine de 
l'Etat sous réserve d'en obtenir la location sous forme de bail 
emphytéotique cessible. 

Les sociétés maintenues dans leur droit de propriété en 
application des dispositions ci::.Iessus et qui souhaiteraient céder 
leurs terres à un cessionnaire ne remplissant pas les conditions 
d'accès à la propriété fixées par l'article . premier ci-dessus 
déclarent à l'autorité administrative le retour de ces terres au 
domaine de l'Etat sous réserve de promesse de bail emphy­
téotique au cessionnaire désigné. 

CHAPITRE VI 

Dispositions finales 

Art. 27. - La loi n° 71-338 du 12 juiUet 1971 relative 
à l'exploitation rationnelle des terrains niraux détenus en pleine 
propriété et toutes dispositions contraires à la présente loi 
sont abrogées, · 

Art. 28. - Des décrets fixent les modalités d'application 
de la présente loi. · . · 

Art. 29. - La présente loi sera publiée au Journal officiel 
de la République de Côte d1voire et exécutée comme loi 
de l'Etat. 

Fait à Abidjan, le 23 décembre 1998. 

Henri K0118D BI!DIE. 

·.-.;:: 

L'ASSEMBLEE NATIONALE A ADOP'TE. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI DONT LA 
TENEUR SUIT o 

Article premie~.- Est qualifiée mutilation génitale. 
l'aueinte à l'intégnté de l'organe génital de la femme. par 
ablation totale ou partielle, infibulation. insensibilisation ou 
par tout autre procédé. 

Art. 2. - Quiconque ~ommet une mutilation génitale est 
puni d'un emprisonnement d'un à cinq ans et d'une amende de 
360.000 à 2.000.000 de francs C.F.A. 

La peine est portée au double lorsque l'auteur appartient 
au corps médical ou paramédical. 

La peine est d'un emprisonnement de cinq à vingt ans 
lorsque la victime en est décédée. 

Lorsque l'auteur appartient au corps médical ou paramédical. 
la Juridiction de jugement peut en :Outre prononcer contre lui 
l'interdiction d'exercer sa profession pendant une durée 
n'excédant pas cinq ans. 

n n'y a pas d'infraction lorsque la mutilation a été faite dans 
les conditions indiquées à l'article 350 du Code pénal. 

La tentative est punissable. 

Art. 3. -Les infractions prévues aux alinéas 2 et 3 de 
l'article 2 de la présente loi demeurent des délits. 

Art .. 4.- Par dérogation aux dispositions de l'article 279 
du Code pénal, seront punis des peines prévues à l'article 2 
alinéa premier, les père et mère, alliés et parents de la victime 
jusqu'au quatrième degré inclusivement, qui ont commandité 
la mutilation génitale, ou qui la sachant imminente, ne l'ont 
pas dénoncée aux autorités administratives ou judiciaires, ou 
à toute personne ayant capacité pour l'empêcher .. 

Les peines prévues à l'article 2 alinéa premier s'appliquent 
également aux conjoints, alliés et parents de l'auteur de l'acte 
jusqu'au quatrième degré inclusivement. 

Les énonciations des alinéas qui précèdent ne s'appliquent 
pas aux personnes mineures appartenant aux familles tant 
de la victime que de l'auteur de l'acte. 

Art. 5. -Les dispositions des articles 117 et 133 du Code 
pénal ne sont pas applicables, à l'exclusion des faits prévus à 
l'alinéa premier de l'article 2 de la présente loi. · 

Art. 6.- La présente loi sera publiée au Joumal officiel de 
la République de Côte d'Ivoire et exéCutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Abidjan, le 23 décembre 1998. 

-Henri Konan BEDIE. 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

DECRETS portant intérim. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE. 

Vu la Constitution, 
Vu le décret na 96 PR. 01 du 24 janvier 1996 portant nomination 

du Prenûer Ministre ; 
Vu le décret o0 96 PR. 02 du 26 janvier 1996 ponant nomination 

des membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret 
n° 98 PR. 05 du Il aofit 1998, 
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